
Nomination de l’organe de révision 

 

Cet organe de contrôle est nommé pour 3 ans, donc pour 2020, nous devons nommer une 

fiduciaire pour effectuer ce travail. 

Proposition de la fiduciaire pour le contrôle des comptes de la Commune de Cheyres-Châbles. 

La Commission financière a demandé 3 offres : 

1. Fidustavia SA d’Estavayer 

2. Fiduconseils SA d’Estavayer 

3. Association Fiduplus Fiduciaire d’Estavayer 

Sur les 3 demandes, nous avons reçu 2 offres, celle de Fiduconseils SA et celle de Fidustavia SA. 

Ces deux offres sont valables. 

 

Pour la période 2016/2019, Fiduconseils SA a contrôlé notre commune. 

 

La Commission financière a examiné en date du 10 juin les offres. 

 

Dans notre choix, nous avons tenu compte de l’entrée en vigueur de MCH2, d’une fiduciaire 

régionale, et son coût. 

 

La Commission financière vous propose Fiduconseils SA, qui peut renouveler pour une seconde 

fois son mandat. 

 

 

       Pour la commission financière 

 

       Le Président 

       Daniel Chanez 


